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Charte  de déontologie des membres 
de jury de validation des acquis 
de l’expérience

Préambule

La VAE est un droit individuel. Elle permet à toute personne de faire valider les acquis de son expérience (professionnelle, bénévole, volontaire) par un jury  en vue d'obtenir,  à valeur égale que par voie scolaire et universitaire, la formation continue ou l'apprentissage, tout ou partie d’une certification à finalité professionnelle inscrite  au RNCP1. 

Les modalités et les critères d’évaluation des candidats à la VAE sont fixés par la réglementation des certifications concernées.

Les  membres du jury évaluent  objectivement l'expérience des candidats pour valider leurs connaissances, aptitudes et compétences en rapport direct avec la  ou les certification(s) visée(s) ; ils décident souverainement de valider totalement ou partiellement  ou de refuser la certification.  

1 répertoire national des certifications professionnelles 

La déontologie des membres du jury

A La neutralité :

Le jury de VAE n'est pas un jury d'examen de fin de formation ni une instance de recrutement. 

Vous faites abstraction de tout intérêt personnel et professionnel.

Vous ne participez pas à l'évaluation ni  aux délibérations du jury  si vous connaissez  personnellement un candidat.

B L’objectivité de l'évaluation :
Après avoir analysé de manière approfondie  l'intégralité du dossier du candidat, vous évaluez l'ensemble des acquis  issu de son expérience  sans considération du statut et des particularités de la personne  au regard des textes de référence de la certification visée (fiche du répertoire national des certifications professionnelles, arrêté de création de la certification, référentiel d’activités et de compétences).

C Le respect de la confidentialité :
Vous respectez, sans limitation de durée, la confidentialité des informations de toute nature fournies par le candidat et notamment les données personnelles et professionnelles. 

Vous vous engagez également à garantir la confidentialité des délibérations du jury. 

Vous ne divulguez pas les résultats aux candidats. 

D L'égalité de traitement :


Tout au long de la procédure d'évaluation, vous veillez à ce qu'aucun élément de nature discriminatoire ne perturbe l'appréciation du dossier ;  vous veillez à fonder votre évaluation sur l'expérience du  candidat dans sa globalité et  adoptez une attitude neutre et bienveillante.

Vous respectez le principe selon lequel un candidat puisse obtenir une certification quelle que soit  la singularité de son parcours et la nature de ses activités salariées, non salariées ou bénévoles.

Les modalités de l'accompagnement, ou l'absence d'accompagnement, n'entrent pas en compte dans l’évaluation. 

Au cours de l'entretien d'évaluation, qui n'est  ni un test de contrôle de connaissances ni un oral de concours ou d’examen de fin de formation, vous adoptez une attitude neutre et bienveillante.

Lors de la mise en situation professionnelle, vous veillez à adopter une attitude de stricte neutralité et veillez à ce qu'aucun élément de nature discriminatoire ne perturbe celle-ci. 

Vous laissez le candidat conduire son activité et n'intervenez que pour des raisons de sécurité.

E)  La solidarité de la décision du jury :
Vous êtes solidaire de la décision du jury.

La déontologie du  président  du jury 

Vous garantissez le respect du cadre règlementaire de la certification, de la charte de déontologie des membres du jury et des règles méthodologiques d'évaluation des candidats.

Vous garantissez la sérénité et le bon déroulement  des débats entre les membres du jury pour aboutir à une proposition la plus consensuelle possible concernant la décision de validation ou non des acquis de l'expérience du candidat.

Vous garantissez  que l’ensemble des membres du jury puisse équitablement exprimer leur opinion.
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